
Justificatif généré le 20/04/2022

Support de parution :

Date de parution : 20/04/2022
Département de publication : (75) Paris
URL de l'annonce : https://www.actu-juridique.fr/?p=288433
N° d'annonce : 602068
  

Aux termes d’un acte S.S.P. en date du 14 avril 2022, il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :

Forme : S.A.R.L.

Dénomination :

  THE HONEY MOON

Capital social : 5 000 € constitué d’apports en numéraire ; il est divisé en 500 parts de 10 €
chacune ;

  Siège social : 21 rue du Faubourg-Saint-Antoine 75011 PARIS 

Objet : l’exploitation d’un fonds de commerce de café, bar, brasserie avec vente de boissons
alcoolisées et non alcoolisées, petite restauration sur place, organisation de soirées à thème

Durée : 50 ans à compter de la date d’immatriculation au R.C.S.

Gérant : M. Ben Wilson demeurant 21 rue du Faubourg-Saint-Antoine 75011 Paris a été
désigné en qualité de premier gérant.

La présente société sera immatriculée au R.C.S. de PARIS.
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